
Formulaire d’inscription 
aux cours Laser, saison 2012

Renseignements personnels :

Nom : ………………………………………….……. Prénom(s) : ……………………….……………………..

Représentant légal : ………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………….………………………………………..…………………

NPA: …………..….. Localité : ………………………..…………………………………………………………

Tél.: …../ ……………………….… Langue: …………………………..  Nationalité : ……………………………...

Né(e) le: __   __    __     Garçon / Fille  ……………….Taille  ……   cm                   Poids………..kg

Parent joignable pendant les cours au N° de tél. : ..............................................................

E-mail (dans la mesure du possible, nos envois se feront par e-mail)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Expérience de la voile (soulignez): débutant moyen avancé régate

Cours de voile déjà suivis : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Inscription aux cours et mise à disposition de matériel, par personne :

Cours (vendredis et samedis), sans bateau Fr. 320.- 

Mise à disposition Laser durant les cours seulement Fr. 250.- 

Encadrement / coaching régates régionales Fr. 140.- 

Inscription aux cours de niveau : (soulignez): débutant moyen avancé régate

Je dispose d'un Laser personnel (soulignez) Si oui, N° de voile : ...........

Inscription
Par envoi par poste du formulaire d’inscription signé, au secrétariat du CVE:

Marie-Pierre Saulay, rue du Camus 3, 1470 Estavayer-le-Lac

Montant à verser à réception de notre facture.

Chaque participant doit être assuré contre les accidents, ainsi qu’en responsabilité civile. Le Laser étant mis à
disposition et non loué, les dégâts éventuels aux bateaux sont à la charge du participant ou de ses parents.

Lieu et date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature du représentant légal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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